AUTHENTIQUES MOTOCYCLETTES DES PAYS DE VILAINE
L'AMPV a le plaisir de vous annoncer sa 16ème randonnée pour motos anciennes
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Elle se déroulera le dimanche 05 juillet 2026.

Voici en quelques lignes le programme du week-end.

Accueil possible dès le samedi après midi au Pont du grand pas à Sainte Marie (35). (47°40'21.6"N 2°02'02.6"W)
Pour les participants qui le souhaitent, vous pouvez camper le samedi soir sur le site.  Un repas est possible sur place (sur réservation). 

Petit déjeuner du dimanche à partir de 7H30.

Départ de la randonnée à 9H00 avec une carte détaillée et un parcours fléché.

Vers 12H00 apéritif offert suivi du repas.

Départ de la randonnée l'après midi vers 15H30 et arrivée au pont du grand pas vers 17H30 où sera servi le pot de l'amitié pour clôturer ce super week-end.

Nous serions très heureux si pour pouviez confirmer votre présence avec le règlement de votre participation avant le 19 juin 2026.
REGLEMENT POUR LA BALLADE DE L'AMPV
1- Ce rassemblement est avant tout une balade, ce n'est pas une course de vitesse.

2- Sont admis toutes les motos, cycle cars et scooters avec ou sans side-car antérieurs à 1975 ou bien présentant par sa rareté ou sa conception un intérêt particulier.

3- Tout participant devra se conformer aux prescriptions du code de la route.

4- Tout participant est responsable des accidents ou incidents qu'il pourrait occasionner ou provoquer. Il ne pourra en aucun cas tenir les organisateurs de l'AMPV responsables.

5- S'agissant d'une balade sur route ouverte, les participants devront être obligatoirement assurés.

6- Nous rappelons que le port du casque est obligatoire.

7- Tout participant ou conducteur d'un véhicule quelconque se doit de respecter la loi en matière d'alcoolémie, code de la route et de démontrer un civisme envers les autres usagers de la route.

10- Le présent bulletin d'inscription devra être envoyé à l'AMPV en entier. Par le fait de sa signature, le participant s'engage avoir pris connaissance du règlement et y adhérer totalement. Il s'engage également à renoncer à

 tout recours à l'encontre des organisateurs pour les faits dus au déroulement de la manifestation.
Nom:...............................          Prénom:....................

Adresse:........................................................Code postal:..................  Ville:..............................

Tél:...................................     E-mail:..........................................            

N° permis:............................................................ N°contrat assurance:................................

CLUB:.............................................................Marque véhicule : ...........................................

Type: ...........................Cylindrée:.........................................Année:.......................................

Conducteur : Dimanche 35€ avec petit déjeuner et repas du midi     Passager :  25€                           TOTAL :                €
Arrivée le 04/07/26:   oui - non   
Formule week-end :     60€/personne   X   ..... =           €  Repas du samedi soir + journée du dimanche                                                   

Chèque à l'ordre de l'AMPV à renvoyer à AMPV, BOURCIN Patrick  22 rue du Paradet 35600 REDON. Renseignements NEVEU Rodolphe au 06.83.24.50.21
Par le fait de ma signature, je certifie avoir pris connaissance du règlement.

                                                A ...........................   le ...................






Signature du participant :                                      

